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Cher journal, 


il ne semble pas en avoir vu des échos ici, mais un rapport du sénat est assez critique à la fois sur le vote par Internet et sur le vote électronique/machine à voter.

Sur les machines à voter


Que peut-on trouver dans ce rapport ? Un rappel bienvenu des bonnes propriétés d'un vote (sincérité, anonymat, ce genre de choses). Ensuite, un historique du déploiement des machines à voter, ainsi que des réserves et protestations qui accompagnaient ces mises en place. J'y ai ainsi appris l'utilisation de machines mécaniques durant les années 1970, utilisées jusqu'aux années 1980.


J'ai aussi pu y apprendre que l'actuel ministre des finances Michel Sapin était rapporteur en 1988 d'une loi sur le code électoral, et qu'il approuvait l'introduction des machines à voter. L'objectif à l'époque était la lutte contre la fraude (avant les arguments sur la rapidité du dépouillement qui viendront plus tard). Cette loi ne sera cependant pas suivie d'effets avec les années 2000, et les scrutins dont j'ai l'âge de me souvenir.


On a ensuite une véritable descente en flamme des machines à voter, avec l'impossible traçabilité du vote pour l'électeur, l'incertitude technique des résultats (sic), et la difficulté de maintenir l'anonymat du vote. Viennent ensuite des arguments pour moi plus faible, comme l'affaiblissement du "rituel républicain", l'influence sur la participation, et le coût (si c'était une bonne méthode, la démocratie vaut probablement quelques euros).


Pour autant, les conclusions sont un peu molles. Tout d'abord maintenir le moratoire en cours (les communes qui ont des machines peuvent continuer à les utiliser, mais pas de nouveau déploiements). Renforcer les contrôles et les contraintes sur les spécifications techniques, et interdire les subventions directes de l'état à ces machines.

Sur le vote par Internet


La partie sur le vote par Internet suit la même structure, avec les rappels sur le vote par correspondance pour les français hors de France (dont le droit de vote est garanti par la constitution). Le rapport note que l'impact sur la participation du vote par Internet est très décevant, par rapport à la simplicité qu'il était censé apporter (à l'étranger, il n'est pas rare d'être à quelques centaines de kilomètres de son bureau de vote). Sur ce sujet, le chiffre qui fait mal : la participation est deux fois plus élevée aux élections présidentielles (sans vote par Internet et sans correspondance) qu'aux élections autorisant ce mode de scrutin. De là à conclure qu'il n'aide en rien à la participation, il n'y a qu'un pas. (note personnelle : peut-être que mettre à la même date les législatives et les présidentielles permettrait d'aider à la participation des électeurs…).


Vient ensuite un bon résumé des critiques sur le vote par Internet. Que ce soit sur la fiabilité du vote, le risque de contraintes sur le votant qui n'a plus la protection de l'isoloir, etc.


Pour autant, les recommandations restent une fois de plus assez molles, avec une recommandation de rester dans le statu quo. C'est cependant déjà une bonne nouvelle, les arguments semblent assez forts pour empêcher toute propagation du vote par Internet dans d'autres scrutins, notamment les scrutins en France (un sénateur voulait ainsi la proposer pour les élections européennes).


Quelques liens dans la presse en ligne pour d'autres résumés : contexte, NextINpact,   numerama.




EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

